
Hébergement :
 Renseignements auprès 
 de l'Office de Tourisme de Rouffach
 Tél : 03 89 78 53 15 
 Mail : info@ot-rouffach.com 
 Site web : www.ot-rouffach.com  

BULLETIN D'INSCRIPTION

TARIFS VALABLES JUSQU'AU 10 MARS 2010

Mini Trail de l’âne         5€
Circuit des Grands Crus  15€
Trail du Petit Ballon 25€

Cocher une seule case Certificat médical (loi du 23 mars 1999)
Document à envoyer impérativement avec ce bulletin :
- pour les licenciés FFA : photocopie de la licence
- pour les non licenciés FFA : copie du certificat
      médical de non contre indication à la  course à pied
      en compétition datant de moins d'un an.

NOM :

N° :

Code Postal :

Date de naissance :

Tél. fixe ou mobile :

Club FFA :

N° de licence FFA :

PRENOM :

Rue :

Ville :

Sexe :  M                   F

e-mail :
(envoi des résultats)

Date et signature obligatoires :

Nombre de Pasta Party                        (x 10€)
Nombre de menus du terroir               (x 12€)         Nombre de menus enfants                (x 6€)

Restauration :
Menu du terroir sur réservation (12€)
                              Le plat    : Baeckaoffa et 
                                               salade verte
                              Fromage : Munster
                              Dessert   
                          +  Un verre de vin blanc

Menu enfant sur réservation (6€)

A retourner au plus tard le mercredi 10 mars 2010 (cachet de la poste faisant foi)

Vallée Noble

http://www.vallee-noble.net

jusqu'au vendredi 19 mars 2010 minuit
www.le-sportif.comou sur internet

Réservé à l'organisation

DOSSARD N°

PAYE

Certificat
médical

accompagné du chèque à l'ordre du CCA ROUFFACH ATHLETISME, de la photocopie 
de la licence FFA ou de la photocopie du certificat médical datant de moins d'un an à :
 Eric MILLET - 15, rue des Etangs - 68570 OSENBACH. 

Je dégage les organisateurs de toute 
responsabilité en cas d'accident, de 
dommage corporel ou de vol.

COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU PAYS DE ROUFFACH

Petite restauration sur place
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Paiement obligatoire avec ce bulletin

Pasta Party :
sur réservation (10€)
Samedi de 19h à 20h30 à
l’Ancien Hôtel de Ville de Rouffach

LICENCE
FFA

A35

A36

N
83

Rouffach

Guebwiller

N
83

Lyon

Belfort

D430
Colmar

Mulhouse

ACCES :
sortie RN83

ROUFFACH CENTRE

Strasbourg
Trail du Petit Ballon : la course se déroule entre 200 et 1300m d'altitude sur un parcours de 47 km pour 1800m 
de dénivelé, le tracé a la forme d'un 8 dont le centre est localisé à Osenbach et dont le Circuit des Grands Crus 
constitue la première boucle (cf profil). La deuxième boucle conduira les " trailers " au sommet du Petit Ballon (km 
23) avant retour à Osenbach (km 34), les montées s'effectuant plutôt sur chemins larges, les descentes sur de 
superbes sentiers de montagne…peut-être enneigés ! 

Circuit des Grands Crus : c'est une boucle de 24 km entre 200 et 600m d'altitude, essentiellement sur chemins 
et sentiers, d'un dénivelé de 700m environ à travers vignoble et forêts avec un pittoresque passage au-dessus du 
couvent du Schauenberg au 16ème km.

Mini Trail de l’âne : c’est un parcours découverte de 9km.

Horaires : Attention, trois courses, trois départs : 9H00 pour le Trail, 9H30 pour le Circuit, 9H45 pour le Mini. 
Départs et arrivées à proximité immédiate de l'ancien HOTEL de VILLE.

Participation : la compétition est ouverte à toutes et à tous à partir de 16 ans dans l'année pour le Mini Trail  de l’âne 
(respectivement 18 ans dans l’année pour le Circuit des Grands Crus et 20 ans dans l'année pour le Trail du Petit 
Ballon) sous réserve de respect de la loi du 23 mars 1999 concernant le certificat médical (cf bulletin d'inscription). 
Les participants doivent être bien entraînés et familiarisés avec les imprévus qui peuvent survenir en montagne.

Assurance : l'organisateur est couvert par une police Responsabilité Civile AZUR IARD SA mais décline toute autre responsabilité.

Inscriptions : les frais d'inscription sont fixés à 5€ pour le Mini Trail de  l’âne, à 15€ pour le Circuit des Grands 
Crus, à 25€ pour le Trail du Petit Ballon. Ils seront majorés à 20€ pour le Circuit des Grands Crus, à 30€ pour le 
Trail à partir du jeudi 11 mars 2010. Seules les pré-inscriptions accompagnées des frais d'engagement et de la 
photocopie de la licence FFA, ou de la photocopie du certificat médical datant de moins d'un an seront retenues. 
Les inscriptions avec paiement sécurisé par CB et confirmation par mail sont également possibles sur le site : 
www.le-sportif.com jusqu'au vendredi 19 mars 2010 minuit. L’encaissement du chèque fera office de 
confirmation pour les inscriptions par courrier, les chèques étrangers  ne seront pas acceptés (inscription par 
CB sur internet ou règlement en espèces sur place)
Important : il ne sera pas possible de s'inscrire par téléphone ni par e-mail. Seul le bulletin "officiel" sera accepté, 
il est disponible auprès de l'organisateur, distribué sur de nombreuses courses et téléchargeable sur le site web 
du CCA Rouffach à l'adresse : www.rouffach-athletisme.org . ATTENTION : aucun remboursement 
n'interviendra sans présentation d'un certificat médical.

Dossards : leur retrait s'effectuera le samedi 20 mars de 17H à 20H et le dimanche 21 mars de 7H15 à 8H45 à 
l'Ancien Hôtel de Ville de Rouffach. Merci de se munir d'épingles.

Ravitaillements : ils sont prévus en nombre et quantité suffisants pour le Circuit des Grands Crus et le Mini Trail. 
Pour le Trail deux postes de ravitaillement serviront lors des deux passages à Osenbach (km 12 et 35) et au Col 
du Boenlesgrab (km 20 et 26) Une réserve de boisson d'au moins un litre est obligatoire pour le Trail (style 
camelback), un contrôle sera effectué.

Secours et contrôle : Ils seront assurés par un service médical, la Croix Blanche et le Club Alsace Radio.

Vestiaires et douches : à 400m de l'arrivée. Des kinés sont également prévus pour les massages après la douche: 
ils seront réservés aux participants du Trail. 
Important : en cas d'intempéries et pour toute raison de force majeure, l'organisateur se réserve le droit de 
raccourcir le parcours du Trail  du Petit Ballon et/ou du Circuit des Grands Crus. 

Pasta Party : elle sera proposée le samedi 20 mars de 19H à 20H30 sous forme de repas complet et sportif au 
tarif de 10€ (réservation au plus tard le mercredi 10 mars et paiement obligatoire avec le bulletin d'inscription).

Repas d’après-course : une spécialité du terroir sera proposé au tarif de 12€ : BAECKAOFFA (plat traditionnel 
alsacien à base de viandes et légumes), salade verte, munster, tarte et un verre de vin blanc. Un menu enfant à 
6€ sera également proposé (réservation des repas au plus tard le mercredi 10 mars et paiement obligatoire avec 
le bulletin d'inscription).

Hébergement : renseignements auprès de l'Office de Tourisme de Rouffach 
(Tél : 03 89 78 53 15 / Mail : info@ot-rouffach.com / Site web : www.ot-rouffach.com ) 

Récompenses : une bouteille de Crémant d'Alsace à chaque inscrit du Circuit des Grands Crus et du Trail du Petit 
Ballon, un souvenir à l'arrivée pour tous et un "cadeau finisseur" aux arrivants du Trail. Par ailleurs les dix 
premiers du scratch hommes et du scratch femmes de chacune des deux courses ainsi que les trois premiers de 
chaque catégorie seront récompensés. Pour le Mini Trail de l’Ane, un lot souvenir sera  remis à chaque arrivant et 
un cadeau aux cinq premiers du scratch hommes et du scratch femmes. De nombreux lots seront également 
attribués par tirage au sort des dossards. La remise des prix du Circuit des Grands Crus se déroulera à partir de 
13h30, celle du Trail à partir de 15h30.

Résultats : les classements seront affichés, disponibles sur internet en soirée (notamment sur www.le-sportif.com 
et www.trophee-des-vosges.com) et les participants recevront à domicile les résultats complets dans l'édition 
des DNA du lundi 22 mars 2010. Ils seront également envoyés par mail le soir même aux participants ayant 
communiqués leur adresse électronique.

Droit d'image : chaque participant autorise l'organisation ainsi que les ayants-droits, tels que partenaires et 
médias, à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître, prises à l'occasion de la 
manifestation.


